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Monsieur l'Expert, 

 

Je vous rappelle intervenir, dans ce dossier sous référence en ma qualité de Conseil de la 

Société FERREIRA, et fais suite à l’envoi de votre pré-rapport, lequel appelle quelques 

observations. 

 

Les points susceptibles de concerner la société FERREIRA, sont abordés en pages 19 et 20 de 

votre pré-rapport, pour l’appartement MOLLINARD-BOKOBZA et en page 29 pour 

l’appartement NERVO. 

 

Vous précisez : 

 

« Les passages de réseaux des radiateurs dans les doublages qui ne sont pas rebouchés. ceci 
est une généralité pour tous les logements visités, les ponts thermiques sont ainsi visibles sur 
les façades à l’intérieur et à l’extérieur » 

(p. 20 du pré-rapport) 

 

Manifestement, l’ensemble des passages de réseaux des radiateurs dans les doublages ont été 

rebouchés. 

 

Au surplus, ma mandante tient à rappeler ce qu’elle vous a précisé lors de l’expertise par le 

biais de Monsieur FERREIRA, savoir que « tous les trous ont bien été rebouchés avec de la 

laine roche pour éviter les ponts thermiques et non avec du plâtre. Le plâtre risquerait en effet 

de casser avec la dilatation du PER ». 

  

Au surplus, à aucun moment, il ne nous a été démontré que le pont thermique était visible sur 

les façades extérieures. 

 

Il n’y a donc aucun désordre imputable à la Société FERREIRA. 

 



 

 

 

Telles sont les observations dans les intérêts de la Société FERREIRA que je vous remercie 

de considérer comme Dire à expert à annexer à votre rapport définitif, en application de 

l’article 276 du Code de procédure civile, après y avoir apporté toutes les réponses que vous 

jugerez utile d’y apporter. 

 

Conformément à nos règles déontologiques, mes Confrères me lisent en copie. 

 

Je vous souhaite parfaite réception de la présente. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Expert, l'expression de ma considération la meilleure. 

 

 

 

Gaëlle LE MAT 

 
Copie pour information à : 

 

L’ensemble des confrères 


